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Réunion du 28 janvier 2019 
 

AVIS AUX CLUBS 

 
Arbitre bénévole : pouvoirs et devoirs, les mêmes que les arbitres officiels. 
Chaque match se dispute sous le contrôle d'un arbitre central. 
Les arbitres officiels ou bénévoles disposent de toute l'autorité nécessaire pour veiller à l'application des lois du jeu, dans le cadre du 
match qu'ils sont appelés à diriger. 
 
 

PARTENARIAT CHORALE BASKET 

 
Dans le cadre du partenariat entre la Délégation du Roannais de Football et la Chorale de Roanne Basket, l’ensemble des licenciés de 
notre secteur peuvent bénéficier d’une offre promotionnelle sur la plupart des rencontres du championnat Pro B, par le biais du site 
Internet du club : www.chorale-roanne.com 
 
- Pour la rencontre Chorale – Denain, en Championnat Pro B, du vendredi 8 février à 20h, les places en catégorie 4 vous seront 
proposées à 6 €, dans la limite des places disponibles. A cet effet, vous devez utiliser le code suivant : J18-CHORALE/DENAIN (tout 
en majuscules et sans espace). 
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